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Forte hausse de mon impôt en 2025

Par lavaut, le 13/04/2025 à 12:55

Bonjour,

En 2024, le service des impôts m'avait envoyé un remboursement de quelques centaines
d'euros de trop-payé, pour l'impôt sur les revenus de 2023.

En 2024, mes revenus de retraites ont peu évolués, mais j'ai touché des revenus trimestriels
supplémentaires , suite à un placement de mes économies dans des dépôts à terme souscrits
auprès de ma banque.

Après signature de ma déclaration d'impôt en ligne, il y a quelques jours, je prends
connaissance d'un récapitulatif, m'informant qu'il me restera à payer 2500 euros !

Est-ce normal ?

Le banquier qui m'a proposé les dépôts à terme, m'avait bien dit que ça n'aurait aucune
incidence sur mes impôts car la banque prèléve sur les intèrêts bruts, une retenue fiscale et
une retenue sociale de 30%.

Je ne comprends pas pourquoi une telle hausse d'impôt

Par jodelariege, le 13/04/2025 à 16:09

bonjour



lire ci dessous et à "quelle est la fiscalité du compte à terme?"

https://www.service-public.fr/particuliers/vosdroits/F2372

"...les interets perçus sont imposables.... à déclarer..."

Par lavaut, le 14/04/2025 à 10:53

[quote]
.les interets perçus sont imposables[/quote]

Certes, mais j'ai déjà payé des impôts, au moment de la perception de ces intèrêts (avec des
retenues de 30% à la source, par la banque)

Par jodelariege, le 14/04/2025 à 12:52

bonjour

vous pouvez interoger votre centre des impots par e mail sur le site des impots

une question bete: la banque a bien restitué l'argent aux impots?

Par yapasdequoi, le 14/04/2025 à 13:36

Bonjour,

Les éléments à déclarer sont sur l'IFU fourni par la banque.

Par lavaut, le 14/04/2025 à 14:26

[quote]
une question bete: la banque a bien restitué l'argent aux impots ?

[/quote]
En aucun cas, n'importe quelle banque, ne répondra pas si un client lui pose cette question
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